
Commune de BORDES-UCHENTEIN

COMPTE RENDU de réunion du Conseil Municipal du 23 .05.2020
Secrétaire(s) de la séance:  Arlette OURTAU

                La séance a débuté a 21h15 et a été présidée par le conseiller municipal le plus âgé    Mr
COUVREUX Gilbert comme il se doit dans l'attente de l’élection du Maire et des adjoints.

Etaient presents :

Mr COUVREUX Gilbert ,Mme CRANSAC Marie Helene,Mr DUPLA Gerard, Mr ESPES Régis ,Mr
FAURE Jean Bertrand, Mme GASTON Pierrette, Mme HUOT-ROYER Marjolaine,  Mr LAFFONT
Patrick, Mr LAPIERRE Hughes ,Mme MARTIN Patricia ,Mme OURTAU Arlette ,Mme PUJOL
Josette ,Mr RAMOND Vincent, Mr VEPER Yannick,

Etait absent excusé

 Mr BERNIE donne pouvoir a Mr LAFFONT

1/ Election du maire

               Mr LAFFONT propose sa candidature, Après le vote à bulletin secret..  Il est élu avec 15
voix  à  la majorité  absolue.

2/ Nombre d'adjoints

                Mr le maire propose aux membres du Conseil présents de nommer 3 adjoints dont un
adjoint sera le représentant de la commune historique d'Uchentein. Il demande à l’assemblée  si cette
proposition convient à tous.
Les membres présents sont d'accord à l’unanimité

3/ Election des adjoints

1er adjoint

                 Mr LAFFONT propose pour ce poste que Mr ESPES Régis soit pressenti car il sera amené
à le seconder dans certaines tâches et  notamment auprès de la Communauté des Communes.
Il n'y a pas d'autres candidatures. Mr ESPES est seul candidat.
Soumise au vote cette proposition  reçoit un avis favorable. Mr ESPES est élu à la majorité avec
14voix pour et 1 vote blanc.

 2eme adjoint

                     Mr LAFFONT propose pour ce poste Mme HUOT-ROYER Marjolaine qui aura pour
mission de représenter la commune historique d’UCHENTEIN. Il n’y pas d'autre candidature.
Soumise  au vote cette proposition est retenue Mme HUOT-ROYER est élue avec 14 voix pour,  Mme
GASTON Pierrette ayant obtenu 1 voix.

3eme adjoint



                Mr LAFFONT  propose à ce poste de nommer Mme OURTAU Arlette. Il n'y a pas d'autre
candidature. Soumis au vote et après dépouillement il en résulte 13 voix pour et 2 blancs.  Mme
OURTAU est élue à la majorité des voix exprimées

Désignation des délégués  aux diverses commissions

SIVE du Biros

                   Se portent candidats Mr LAFFONT Patrick et Mme OURTAU Arlette pour participer à
cette instance. Les membres du Conseil  sont d’accord à l’unanimité.

SIVE de Castillon

                    Se portent candidates Mmes OURTAU Arlette et MARTIN Patricia pour représenter la
commune à cette instance. Soumis au vote les membres du Conseil en sont d’accord à l’unanimité.

SMDEA

                   Une seule personne doit être élue déléguée pour cette instance. Mr ESPES Régis se porte
candidat car il connait bien  les dossiers, y ayant déjà participé.
Sans autre candidature,  sa proposition a été actée par les membres du Conseil municipal.

SDE09

                      Deux personnes doivent être désignées : un titulaire et un suppléant pour participer à
cette instance. Deux candidats se portent volontaires Mr LAFFONT Patrick comme suppléant  et
Mme OURTAU Arlette comme titulaire.
Les membres du Conseil Municipal actent à l’unanimité cette  proposition.

Syndicat AGEDI

                         Mr LAFFONT se propose d’être le représentant de cette instance  qui régit nos
logiciels communaux.

Le PNR

                       Deux représentants du Conseil Municipal doivent être nommés ,1 titulaire et 1
suppléant. Mme HUOT-ROYER Marjolaine est intéressée pour participer à cette instance comme
titulaire, Mr ESPES Régis veut bien être le suppléant .  Cette proposition reçoit un avis favorable.

Le délégué Défense

                     La Préfecture demande qu’un délégué à la  Défense soit nommé par commune. 
Une seule personne se porte candidate : Mme OURTAU  Arlette. Cette proposition reçoit un avis
favorable de la part des membres du Conseil Municipal

La séance est levée à 22h30
La prochaine réunion du Conseil Municipal se tiendra le 05 juin à 21h00


